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/ La page \"
*> C Tradition hospitaliere de la Suisse

la femme /
Par Dora Bour quin

...Chaque peuple a sa vocation:
ceci fait partie de la nötre.

Auguste Vinet.

«Heureuse la contree ä qui des heros ou des

martyrs demandent le droit de cite!» ...Plus
peut-etre qu'aucune autre nation europeenne,
notre pays a connu cette obligation et ce privilege;

ils ont entraine pour lui des bienfaits
certains, et des dangers certains aussi... De tous
temps, il a fallu faire front aux puissants de
l'heure, qui demandaient aux Suisses de renon-
cer ä leur «mission sacree», et de livrer les pros-
crits refugies sur leur sol.

Tour ä tour, au cours des siecles, Geneve,
Fribourg, Berne ou Bale se voient obligees, par-
fois au mepris de leur security, de tenir tete au
due de Savoie, au roi de France ou roi d'Angle-
terre. Lorsque, en 1748, l'Angleterre lui reproche
d'avoir accueilli les Stuart dechus, et la somme
de leur fermer ses portes, Fribourg repond, sans
phrases: «Nous n'avons point, dans ce que nous
avons fait, depasse nos pouvoirs.»

L'apport des refugies

II est impossible d'evaluer l'enrichissement
qu'a valu ä nos cantons les refugies, tres divers
dans leur nationality, leur religion ou leur
tendance politique, qui ont cherche asile en Suisse,
et s'y sont etablis. On a pu dire, ä juste titre,
que toute l'histoire du pays en a ete influencee.
Nous devons, ecrit Fournier-Marcigny en parlant
de Geneve, une «grande reconnaissance ä ces

compagnons de l'exode, qui ont apporte ä la Re-
publique genevoise l'emouvante volonte de tra-
vailler ä sa prosperity, de faire sa gloire, de ser-
vir son renom» (1).

Aux refugies francais qui, au moment de la
Revocation de l'Edit de Nantes, et longtemps
apres affluerent en Suisse romande, on doit
un essor incomparable de la science, des arts,
et de certaines industries — la poterie d'etain
entre autres. II est assez piquant, par ailleurs, de
voir relever par un historien le fait que, dans le
baillage de Vaud, ils enseignerent ä nos vigne-
rons «ä tailler le cep d'une maniere plus intelligente

et plus expeditive!».

(1) Fournier-Marcigny: Geneve au XVle siecle.

Qui sont-ils?

C'est vers la fin du VIe siecle que, les
premiers, de pieux cenobites, venus du Nord et de
l'Ouest de l'Europe, s'arretent en Suisse, et s'y
etablissent. Ce n'est pas du reste sans rencontrer
de grandes difficultes: aueune loi ne protegeait
alors l'etranger, considere avec mefiance par
une population rude, aux meeurs farouches. Son
sort «dependait de sa force et de son agilite, des

avantages qu'il pouvait offrir, de l'impression
qu'il avait pu produire» (2)... Ce sont pourtant
ces etrangers qui, se vouant aux malades, et pro-
pageant les elements d'une religion de charite,
etablissent dans leurs monasteres les premieres
bases de la traditionnelle «hospitalite hel-
vetique».

Dix siecles plus tard, persecutes par Victor-
Amedee de Savoie, les Vaudois du Piemont
affluent dans les cantons suisses. Iis ont laisse
beaueoup des leurs dans les prisons du due; ils
ont ete deeimes en route par la faim et les
privations. Ceux qui ont survecu parviennent, au
nombre de quelque trois mille, aux portes de
Geneve. Et les Genevois, declarait Arnaud, leur
chef, «s'entrebattaient ä qui emmenerait chez
soi les plus miserables; plusieurs memes les por-
taient entre leurs bras depuis la frontiere entre
deux Etats». Iis sont par la suite repartis entre
les Etats de Berne, Neuchätel, St-Gall et
Geneve.

A travers d'effroyables traquenards, sous
mille deguisements, c'est par milliers que les
Huguenots deferlent sur les cantons, venant de
tous les coins de la France. Lorsque, epuises, ils
voient apparaitre enfin les tours de St-Pierre,
ils tombent ä genoux, eperdus...

Ce flot d'arrivants, qui ne tarira pas pendant
pres d'un siecle, ne va pas sans creer aux habitants

de lourdes privations, qui les obligent ä

«trancher sur les necessites de la nature pour
suffire ä Celles de la pitie». Les proscrits
cherchent cependant par tous les moyens ä se
tirer d'affaire par eux-memes. La loi de Geneve,
du reste, «requiert de chacun qu'il ait un
metier». C'est ainsi que l'on voit le vicomte d'Aube-
terre, tout seigneur qu'il soit, oblige pour vivre
de fabriquer des boutons. En 1545, grace au legs
initial de 1000 ecus d'un refugie, fut creee ä

(2) Auguste Vinet: Les Refugies dans la Suisse Romande.
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Geneve la Bourse Frangaise, qui n'a cesse de
fonctionner depuis, alimentee par les Francais
eux-memes pour leurs freres dans la detresse.

La severite de l'lnquisition en Italie amene
en Suisse, au XVIe siecle egalement, de nom-
breux fugitifs; parmi eux se trouve Occhini,
confesseur de Paul III, Curio, qui fut mis par
Berne ä la tete du College de Lausanne, et
Pierre Martyr Vermiglio, qui trouva un asile ä

Zurich avec 18 religieux de son abbaye. La
noblesse de Naples, Venise, Lucques ou du Pie-
mont, vient alors se refugier en Suisse; si cer-
taines de ces families ont disparu aujourd'hui,
beaucoup d'entre elles ont fait souche: les Para-
vicini ä Bale, les Muralt, Orelli et Pestalozzi ä

Zurich, les Lifforti (ou Le Fort), Lombard, Tur-
rettini, Micheli, Diodati, Fatio, etc. ä Geneve.

Les revolutions, tentees ou accomplies dans
tous les pays d'Europe, poussent encore chez
nous des refugies et des proscrits de tous genres:
les persecutants d'hier sont souvent devenus les
persecutes d'aujourd'hui; ils viennent demander
asile au pays qui a refuse, dans le passe, de leur
livrer des proscrits... Toutes les nuances poli-
tiques se succedent, sans rien changer ä l'«hu-
meur hospitaliere» des Suisses.

Le Revers et l'Envers

L'honnetete oblige ä constater cependant que
l'accueil fut parfois, helas! soumis aux aleas de
la nature humaine, et entache d'une certaine
cupidite. «L'afflux des refugies dans la ville
encombree, declare Fournier-Marcigny en par-
lant de Geneve, ranime le goüt inne du lucre
chez beaucoup de Genevois. Tout rencherit...
Aux portes de la ville, la fouille est de regle, et
malheur ä celui qui ne peut fournir caution
bourgeoise, ou dont la bourse est vide...»

Cette legere ombre au tableau ne peut cependant

pas etre mise dans la balance, en regard
des lourds sacrifices consentis, et de l'immense

effort de charite poursuivi pendant des siecles.
Effort qui, plus qu'aucun autre, laisse entrevoir
ce que sera un jour Faction des Croix-Rouges.
Comme leurs precurseurs en effet, elles ne con-
naissent pas de frontieres; elles n'etablissent
aucune discrimination sociale, religieuse ou
politique; fideles ä une longue tradition, elles main-
tiennent leur independance ä l'egard de chacun,
et continuent ä tenir pour sacres les «hötes» que
le destin leur confie.

L'aide aux sinistres italiens

La collecte en argent de la Croix-Rouge suisse en
faveur des victimes des inondations en Italie du Nord
et du Sud a permis de recueillir fr. 1 315 000.—. 3500

couvertures de laine et 7000 draps sont prets ä etre
expediees; les 2500 lits complets seront envoyes en
Italie dans le courant d'avril. On procede actuellement
ä l'achat des ustensiles de cuisine et de menage.
L'achat de betail ne sera entrepris que lorsque les

paysans italiens seront en mesure de loger et de

nourrir les betes.

Pour les victimes des avalanches

Le Contröle federal des finances a procede ä une
revision intermediate de l'action de secours en faveur
des victimes des avalanches; il a declare que l'admi-
nistration de cette action ne donnait lieu ä aucune
remarque. Jusqu'au 15 mars, nous avons verse 8,1

millions de francs aux sinistres, et 250 000 francs au fonds
pour les orphelins. Ce fonds est maintenant constitue;
la commission qui l'administrera est composee de trois
personnes representant la Croix-Rouge suisse, Pro
Juventute et le canton des Grisons. Des representants
d'autres cantons Interesses pourront egalement etre
designes par la suite. Le siege de I'administration de ce

fonds est confie ä Pro Juventute, ä Zurich. Ce fonds
a pour but de contribuer ä l'instruction et la formation
professionnelle des orphelins, et eventuellement ä la
constitution de trousseaux.

yf propos d' un cliche

Guerir c'est bien, mais pfevenir c'est mieux!
Nous avions reproduit, dans notre derniere edition, en tete d'un

article, le petit cliche ci-contre. Un de nos lecteurs, le D1 P. ä M,
nous envoie ä ce propos les judicieuses remarques suivantes:

«La Croix-Rouge — comme les Samaritains — doit s'occuper
aussi de la prevention des accidents! Or la premiere image du
numero de mars, «L'infirmiere visiteuse», montre nettement
comment on ne doit pas circuler ä bicyclette, soit avec une charge
desequilibrante ä un bout du guidon! J'enseigne toujours ä mes
samaritaines que cette maniere de faire a dejä contribue plus d'une
fois ä amener des accidents!»

Dont acte! Avec nos remerciements ä l'auteur de cette perti-
nente observation.
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